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PETITION DU COMITE DE BASE DE L t UNION DES POPULI'.TIONS DU C.AMEROUN . DE 
. •.: 'BOGA..:MAHOLE CONCERI-J'ANT LE CAMEROUN SOUS .AD1v1INISTRATION FAANC.AISE ·· 

(Di~tr.ibu~~ conformem~nt a l'article 85 et a l 1article complem~ntaire F d.~ 
·reglemerit interieur du Conseil de tutelle) · · . · · : · 
·.;. 

COPIE d 1 une lettre ecrite a la main 
. . ~ .. . . ~ .. ·Le 27 mars l955 ·· · ' 

Comite: U •. P.C. Boga-Mahole, B .• P. 33 
Eseka'·· :·. · '· · · ·· · ··_: 

a Monsieur le Secretaire General• 
' 

de 110rganisation des Nations Unies 
. ~ . . . . 

Honsie'¥', 
I 

La :population autochtone de Boga-Hahole, reunie en assemblee generale au 

nombre de 200 :personnes le 27 mars 1955, 

Ayant a:p:pris que des :poursuites judiciaires sont engagees au Cameroun contre 

les dirigeants du mouvement de l 1U.P.C. qui est a l'avant-garde de la lutte de 

liberation, et ~articulierement centre Fozo'o Ekabe, Directeur du journal 

Po:pulaire "Etoile" Kingue .Abel et Ngcm Jacques res:pectivement vice-President et 

membre du comite Directeur de l 1Union des Po:pulations du Cameroun, a la suite d1un 

communique de :presse :publie dans le Journal Etoile, communique qui exprimait 

hautement des :plaintes des masses po:pulaires centre le develo:p:pement de :plus en 

:plus a~cen~ue du terrorisme au Cameroun. Etant informe que le bureau :politique 

de l 1 U.P.C. ~our le motif inavoue par les autorites fran~aises est traque par la 

justice. 

Que le 5 mars 1955 le secretaire general de l 1U.P.C. Ruben Urn Nyobe a ete 

salue :par un mandat de comparution, decerne contre lui :par le Juge d'Instruction 

Georges Gau, le convocant pour lundi le 7 mars 55 a 17 heures, qu1 a Yaounde 
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le 17 mars 55, le meme mandat par le Juge ~'Instruction du 2e cabinet de Yaounde, 

Consid6rant que l'Administration de M. Roland Pre contre le seul mouvement 

National qui lutte sans relache pour 1 1unite et l'ind6pendancedu Cameroun~ Ctest 

le peuple Camerounais tout entier qui est vise. 

L1 assemblee eleve une vehemente protestation contre ~'inauguration des 

pour suites judiciaires a 1 regard des Mouvernents d' independance qui, dans le cadre 

de la charte de l'O.N.U., lutte contre les colonialismes dans notre pays, condrume 

la politique de force d 1 emp~i~onnement qui viole les principes internationaux de 

tutelle et la charte de l'O.N.U. ainsi que la declaration Universelle des Droits 

de l 1 homme, signale a l'opinion mondiale. les mesures de repression sanglante :prises 

par les autorites fran~aises au Cameroun. 

Invite les Camerounais. a s'unir pour aller de l'avant vers 1 1unification 

et 11 independance Nationale. 

P. l'Assemblee. orgpnisee par le Co~ite 

de base de l'U.P.C, de Boga~Hahole. 




